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le 22 octobre 2018 dans le cadre de la quatrième vague d’affaires pour entendre 

le témoignage de Mme Regina Pawlik, Directrice de la CFPI, et de 

M. Maxim Golovinov, fonctionnaire chargé des ressources humaines du Bureau de 

la gestion des ressources humaines, sur les points suivants : i) le cadre juridique 

organisant les fonctions de la CFPI relativement à l’Assemblée générale et 

au Secrétaire général ; ii) la méthode appliquée par la CFPI pour déterminer le coût 

de la vie ; iii) la fonction de l’indemnité transitoire. 

6. Le 3 juillet 2019, le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du 

Travail (« le Tribunal administratif de l’OIT ») a prononcé le jugement no 4134, portant 

sur des requêtes formées par des fonctionnaires du Bureau international du Travail 

(BIT) basés à Genève qui contestaient la décision du BIT d’appliquer à leur traitement, 

à compter d’avril 2018, le même coefficient d’ajustement qui est mis en cause 

en l’espèce. Le Tribunal administratif de l’OIT a annulé la décision attaquée après 

avoir conclu que la CFPI n’avait pas compétence pour prendre les décisions en question 

et que, partant, les mesures adoptées par l’OIT, consistant à réduire les traitements 

des requérants sur le fondement des décisions de la CFPI, étaient 

entachées d’irrégularité. 

7. Le 22 juillet 2019, les requérants ont demandé l’autorisation de présenter 

des observations concernant le jugement no 4134 du Tribunal administratif de l’OIT et 
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Genève à compter de la date de l’enquête8. La CFPI a décidé : a) que le nouveau 

coefficient d’ajustement s’appliquerait à compter du 1er mai 2017 ; et b) que, 

si les résultats devaient porter préjudice aux fonctionnaires, ils seraient assortis 

des mesures transitoires en vigueur9. À cette même session, des représentants du 

Réseau ressources humaines, du Secrétariat de l’ONU, d’autres organisations basées à 

Genève et des fédérations du personnel ont fait part de leur préoccupation quant à 

l’incidence négative d’une réduction drastique de l’indemnité de poste. Les fédérations 

du personnel ont instamment demandé à la CFPI de rétablir l’augmentation de 5 % de 

l’indice d’ajustement issu des résultats de l’enquête en tant que mesure de réduction de 

l’écart. À titre subsidiaire, ils ont proposé de geler le multiplicateur concernant Genève 

jusqu’à ce que l’indice d’ajustement le plus bas remonte au niveau de l’indice de 

classement en vigueur10. 

12. En avril 2017, les chefs de secrétariat d’organisations basées à Genève ont 

demandé à la CFPI de fournir des informations sur l’incidence précise que les éléments 

de l’enquête et les modifications apportées à la méthode utilisée avaient eue sur 

les résultats de l’enquête effectuée en 2016, et ils ont proposé de reporter toute mise en 

œuvre de ces résultats jusqu’à ce que ces informations aient été communiquées et 

validées dans le cadre d’une procédure à laquelle leurs représentants pourraient prendre 
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15. Conformément à une décision qu’elle a prise à 

sa quatre-vingt-cinquième session, en juillet 
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base aux décisions de la CFPI avant d’appliquer les coefficients d’ajustement établis 

par cette dernière, les requérants pourraient alors légitimement avancer que 

le Secrétaire général n’a pas rempli
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sont ici incluses par renvoi32. Deuxièmement, il n’y a, espérons-le, plus de 

contradiction dans la jurisprudence du Tribunal d’appel quant à ce qui constitue 

une décision administrative susceptible de recours, dès lors que la position adoptée par 

le Tribunal de céans a été confirmée par la suite par le Tribunal d’appel dans 

l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts. 

26. Le Tribunal rappelle que le Tribunal d’appel a confirmé dans 

les arrêts Tintukasiri33, Ovcharenko34 et Pedicelli35 que les requêtes dirigées contre 

des décisions non discrétionnaires mettant en œuvre des actes d’ordre général étaient 

recevables. Sur le plan juridictionnel, le différend concernant ce point semble tirer 

son origine de l’affaire Obino. Dans ce jugement, le Tribunal avait estimé que 

la requête était dirigée contre la décision de la CFPI et il avait trouvé à ce titre 

des motifs justifiant de la rejeter comme irrecevable. Le Tribunal d’appel semble avoir 

souscrit à cette interprétation de la requête et a déclaré [traduction non officielle] : 

19. En l’espèce, le Tribunal du contentieux administratif a estimé à juste 

titre que M. Obino n’avait pas désigné de décision administrative 

susceptible de recours, car il ne s’était pas acquitté de la charge qui lui 

incombait, en vertu du Statut, de prouver l’inobservation de 

ses conditions d’emploi ou de son contrat de travail [non souligné 

dans l’original]. 

[…] 

21. En l’espèce, la CFPI a pris une décision concernant le reclassement 

de deux lieux d’affectation qui liait le Secrétaire général, et M. Obino 

n’a pas prouvé que la mise en œuvre de cette décision avait eu 

des conséquences pour son contrat de travail36. 

27. Ainsi, dans son arrêt Obino, au terme des cinq paragraphes qu’il consacre à 

l’examen des griefs formulés par M. Obino, le Tribunal d’appel a rejeté la requête 

comme irrecevable pour trois motifs concomitants : la requête visait une décision de 

la CFPI et non du Secrétaire général ; M. Obino ne s’était pas acquitté de la charge qui 

 
32 Voir, par exemple, le jugement Andres et consorts (UNDT/2020/117). 
33 Arrêt Tintukasiri (2015-UNAT-526). 
34 Arrêt Ovcharenko (2015-UNAT-530). 
35 Arrêt Pedicelli (2017-UNAT-758). 
36 Arrêt Obino (2014-UNAT-405). 
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lui incombait de prouver l’irrégularité de la décision de la CFPI alors que le Secrétaire 
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65. La majorité des juges reconnaît que le Secrétaire général n’avait 
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33. La présente requête est recevable. 

34. On reviendra plus loin dans le présent jugement sur la question de la portée de 

l’examen que le Tribunal fait des actes réglementaires. 

FOND 

35. Nul ne conteste que le Secrétaire général a agi conformément à la décision de 

la CFPI. Les requérants contestent le bien-fondé de sa décision pour les motifs 

suivants : en prenant une décision concernant l’indemnité de poste, la CFPI a 

outrepassé ses pouvoirs officiels, viciant ainsi les décisions individuelles prises par 

le Secrétaire général ; la méthode appliquée était opaque et inadaptée, et des erreurs de 

fait ont été commises lors de son application ; la décision est en conflit normatif avec 

les droits acquis des fonctionnaires et engendre une inégalité de rémunération au sein 

du régime commun des Nations Unies. 

36. Le défendeur répond que la CFPI a pris une décision sur la diminution de 

l’indemnité de poste dans le cadre de ses compétences officielles et que la décision 

attaquée a correctement mis en œuvre cette décision ; que le Tribunal n’a pas 

compétence pour contrôler des décisions d’organes délibérants et qu’en sollicitant 

un examen des erreurs qui entacheraient les décisions de la CFPI et de la méthode 

qu’elle a utilisée, les requérants demandent à tort au Tribunal d’exercer des pouvoirs 

dont il n’est pas investi ; qu’aucune erreur n’avait été commise dans la méthode 

appliquée, ainsi que le prétendent les requérants ; que la question des droits acquis ne 

se pose pas. 

37. Le Tribunal examinera les arguments pertinents les uns après les autres. 

La CFPI était-elle dûment habilitée, en vertu de l’article 11 de son statut, 

à prendre une décision concernant une diminution du coefficient d’ajustement ? 
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au coefficient qu’il convient d’appliquer à un lieu d’affectation constitue une décision 

prise en vertu de l’alinéa b de l’article 10 plutôt que de l’alinéa c de l’article 11, étant 

donné que pareille décision implique un calcul financier précis. En conséquence, 

la CFPI ne saurait imposer unilatéralement des modifications de la méthode d’enquête, 

des règles opérationnelles et de l’indice d’ajustement concernant Genève sans 

demander au préalable l’approbation de l’Assemblée générale sur ces points. La CFPI 

s’est conféré des pouvoirs décisionnels concernant tous points, dépassant ainsi 

les pouvoirs qui lui avaient été délégués40. 

41. Les requérants renvoient en outre au jugement no 4134 et à l’analyse que 

le Tribunal administratif de l’OIT y fait de l’article 10 du Statut de la CFPI, selon 

laquelle il régit exclusivement la détermination du montant des ajustements, ainsi qu’à 

la conclusion que le Tribunal tire selon laquelle, dès lors que les articles 10 et 11 

s’excluent mutuellement, l’article 11 ne saurait concerner des questions relatives 

au montant de l’indemnité de poste. Aucune modification n’a été apportée au Statut de 

l
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44. Le système de calcul de l’indemnité de poste a changé en 1989 lorsque, 

en application de sa résolution 44/198, l’Assemblée générale a décidé de supprimer 

la dégressivité du système des ajustements et de mettre un terme à la pratique consistant 

à approuver l’indemnité de poste46. Le défendeur souligne qu’au paragraphe 2 de 

la  résolution 44/198 (sect. I, partie D), l’Assemblée générale a pris « acte de toutes 

les autres décisions de la [CFPI] relatives au fonctionnement du système 

des ajustements qui figure au chapitre VI du volume II de son rapport » — à 

l’exception d’une question, qui ne présente pas d’intérêt pour l’espèce —, approuvant 

ainsi la création d’un coefficient d’ajustement pour chaque lieu d’affecr d’un 
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le classement des lieux d’affectation a toujours été lié à l’établissement de coefficients 

d’ajustement et que, partant, cette opération a toujours nécessité de déterminer 

le montant des ajustements, sans que cela soit subordonné à l’approbation de 

l’Assemblée générale49. 

47. Le défendeur avance en outre que, déjà dans son deuxième rapport annuel, 

la CFPI avait mis l’accent sur le fait qu’elle était chargée, en vertu de l’article 11, 

de « fixer les modalités » applicables à la détermination des conditions d’emploi ainsi 

que le classement des lieux d’affectation aux fins de l’application des ajustements. 

La CFPI a déclaré que « [l]es questions techniques relatives aux méthodes à appliquer 

pour calculer les indices des ajustements, faire les comparaisons intervilles et 

d’une date à une autre et pour classer les lieux d’affectation sur la base des indices » 

étaient donc de son ressort50. L’Assemblée générale n’a pas contesté le pouvoir que tire 

la CFPI de l’alinéa c de l’article 11 en matière de classement aux fins des ajustements. 

48. Depuis la suppression des classes en 1993, les rapports annuels de la CFPI 

définissent le terme « Classement aux fins des ajustements » comme suit :  

Fondé sur l’indice d’ajustement correspondant au coût de la vie, 

ce classement s’exprime en multiplicateurs. Par exemple, 

un fonctionnaire en poste dans un lieu d’affectation de la classe 

correspondant au multiplicateur 5 perçoit en sus de sa rémunération de 

base une indemnité de poste égale à 5 % de son traitement de base [non 

souligné dans l’original]. 
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49. Enfin, le défendeur fait valoir que le Statut de la CFPI avait été approuvé par 

la résolution 3357 (XXIX) de l’Assemblée générale et qu’il devrait donc être lu en 

corrélation avec les résolutions ultérieures de l’Assemblée générale qui ont précisé et 

énoncé de manière plus détaillée les pouvoirs décisionnels de la CFPI. 
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51. Comme le montrent les documents soumis par le défendeur ainsi que 

des rapports disponibles sur le site Web de la CFPI, la délimitation des compétences 

propres à chaque intervenant s’est faite sur le modèle suivant : l’Assemblée générale 

décidait des paramètres juridiques de l’indemnité de poste et la CFPI décidait 

des paramètres méthodologiques de cette indemnité, avant d’appliquer les deux types 

de paramètres aux fins du calcul de l’indemnité de poste dans différents lieux 

d’affectation. Dès le début et malgré les modifications concernant les barèmes 

des ajustements, la CFPI a toujours déterminé l’indice du coût de la vie en tant qu’étape 

de la procédure de classement et, après la suppression des barèmes en 1989 et 

les modifications apportées par la suite à la méthode utilisée, elle a attribué 

des 
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les organisations participantes ; et, bien que l’indemnité de poste ait été contestée 
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56. Ainsi, l’Organisation des Nations Unies et « des institutions spécialisées et 

autres organisations internationales qui […] acceptent le [présent] statut »58 sont 

juxtaposées dans le paragraphe 2. En application du paragraphe 3, seules 

les « institutions spécialisées et autres organisations internationales » ont la possibilité 

d’accepter ou non le Statut de la CFPI et, conformément à l’article 30, toute 

modification apportée audit statut. L’Organisation des Nations Unies — qui, dans 

ce contexte, désigne le Secrétariat ainsi que les fonds et programmes — est directement 

liée par les décisions de l’Assemblée générale sur la question des compétences de 

la CFPI. Cette conclusion distingue la présente affaire de celle qui fait l’objet du 

jugement no 4134 du Tribunal administratif de l’OIT. 

57. Enfin, s’agissant de l’argument du requérant selon lequel la CFPI n’a pas 

respecté son propre Règlement intérieur en ce qu’il a trait aux signatures nécessaires 

à la promulgation d’une décision59, le Tribunal ne trouve pas fondée l’affirmation selon 

laquelle le fait que le Président de la CFPI n’ait pas signé le mémorandum de 

transmission frapperait la décision de nullité. 

La compétence du Tribunal du contentieux administratif exclut-elle le contrôle 

de décisions normatives ? 

Moyens des requérants 

58. Les requérants avancent que les décisions prises conformément aux actes 

réglementaires peuvent faire l’objet d’un contrôle judiciaire lorsque qu’il y a 

une « tension » entre la disposition de l’acte réglementaire et les droits 

des fonctionnaires découlant d’actes de l’Assemblée générale. 
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mention du Tribunal d’appel pour indiquer que celui-ci n’a pas autorité pour examiner 

la légalité des décisions de l’Assemblée générale, puisqu’il n’a pas été établi pour 

fonctionner comme une cour constitutionnelle. En outre, l’Assemblée générale 

a décidé que le Tribunal du contentieux administratif et le Tribunal d’appel « [devaient] 

être conformes aux dispositions de ses résolutions relatives à la gestion des ressources 

humaines »64. Le défendeur en déduit que le Tribunal du contentieux administratif n’est 

pas compétent pour examiner la légalité de décisions émanant d’organes délibérants. 

62. Le défendeur renvoie à l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts pour avancer que 

l’espèce implique un exercice d’autorité mécanique. Dès lors, l’examen du Tribunal en 

l’espèce se limite à la question de savoir si le Secrétaire général était juridiquement 

autorisé à appliquer la décision de la CFPI et s’il a manqué aux exigences ou 

aux conditions préalables statutaires attachées à l’exercice de ladite autorité. 

Les processus décisionnels internes et les méthodes employées par la CFPI, 

en revanche, ne relèvent pas de la compétence du Tribunal et, sur ce point, 

la Commission n’a de comptes à rendre qu’à l’Assemblée générale. 

Examen  

63. D’emblée, dans ses citations de l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts comme dans 
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au contrôle d’une cour constitutionnelle. Une requête en vue d’obtenir du Tribunal 

une telle décision serait irrecevable, le Tribunal n’étant pas compétent pour 

se prononcer sur la légalité d’actes réglementaires, qu’ils émanent d’un organe 

délibérant (l’Assemblée générale) ou exécutif. L’absence d’une telle compétence 

ressort clairement de la lecture du Statut du Tribunal, elle est confirmée en tant que 

principe découlant de l’arrêt Andronov, et ne suscite pas de véritable contestation65. 

Le Tribunal ne juge pas nécessaire de s’étendre plus avant sur ce point. 

65. Pour ce qui est du deuxième cas, les recours formés contre une décision 

individuelle, mais qui se fondent sur la contestation de la légalité d’actes 

réglementaires, peuvent conduire à examiner incidemment l’acte réglementaire en 

question, aux fins d’évaluer la légalité d’une décision donnée. Pareil contrôle serait 

alors conforme au principe confirmé par le Tribunal d’appel dans l’arrêt Tintukasiri 

[traduction non officielle] :  

[Le requérant] peut invoquer l’illégalité de la décision du Secrétaire 

général d’établir et de lui appliquer un barème des traitements 

spécifique, auquel cas le Tribunal pourrait se prononcer sur la légalité 

du barème en question sans toutefois l’annuler […]. [L]e Tribunal 

confirme sa jurisprudence constante selon laquelle, s’il peut examiner 

incidemment la légalité de décisions ayant un pouvoir normatif, 

il n’a pas l’autorité d’annuler de telles décisions66. 

66. Dès lors, la question soulevée sur le fondement de l’arrêt Tintukasiri en lien 

avec l’argument du défendeur ne porte pas sur la compétence du Tribunal à se 

prononcer quant à l’illégalité d’actes réglementaires apparentée à celle d’une cour 

constitutionnelle et ne concerne donc pas la recevabilité de recours contre des décisions 

prises par des organes délibérants et par leurs organes subsidiaires. Correctement 

formulée, la question concernerait plutôt la force obligatoire des actes réglementaires 

vis-à-vis du Tribunal. En d’autres termes, il s’agit de savoir si le Tribunal du 

contentieux administratif et le Tribunal d’appel, dans l’exercice de leur compétence 

à connaître de requêtes individuelles, sont tenus d’appliquer des actes réglementaires 

 
65 Voir arrêt Cherif (2011-UNAT-165) ; arrêt Quijano-Evans et consorts (2018-UNAT-841). 
66 Arrêt Tintukasiri (2015-UNAT-526), par. 35 à 37. 
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émanant de l’Organisation sans examiner plus avant leur légalité et, le cas échéant, 

si la question dépend de la hiérarchie de l’acte. 

67. La réponse se trouve aisément dans l’avis consultatif rendu par la Cour 

internationale de Justice concernant la compétence de l’ancien Tribunal administratif 

des Nations Unies (sur lequel s’est fondé le Tribunal d’appel dans l’arrêt Lloret Alcañiz 

et consorts), dans lequel la Cour s’est prononcée comme suit : 

Il est certain que [l’ancien Tribunal administratif] doit accepter et 

appliquer les décisions prises par l’Assemblée générale conformément 

à l’Article 101 de la Charte des Nations Unies. Il est certain aussi que 

[l’ancien Tribunal administratif] ne saurait avoir de « pouvoirs de 

contrôle judiciaire ni d’appel en ce qui concerne les décisions » de 

l’Assemblée générale […]67. 

68. 
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revoir les décisions qu’elle prend dans les domaines administratif et 

budgétaire et dans celui de la gestion des ressources humaines69. 

Dès lors, il est clair que les textes émanant de l’Assemblée générale ou approuvés par 

celle-ci s’imposent au Tribunal du contentieux administratif et au Tribunal d’appel. 

70. En revanche, les Tribunaux ne sont pas liés par des actes n’émanant pas de 

l’Assemblée générale, en particulier par des textes émanant d’organes exécutifs, 

dès lors qu’il serait établi qu’ils sont contraires aux dispositions arrêtées par 

l’Assemblée générale. Pareille conclusion est en toute logique inéluctable, 

non seulement compte tenu de la formulation limpide de l’Assemblée générale, mais 

encore plus fondamentalement du fait de la nature même de la compétence du Tribunal, 

qui ne pourrait être exercée si l’entité même se présentant devant les Tribunaux en tant 

que défendeur pouvait leur imposer des règles contraignantes. Le même principe, qui 

est l’une des pièces maîtresses du principe de séparation des pouvoirs, s’applique 

aux systèmes étatiques, dans lesquels un pouvoir judiciaire n’est lié que par les lois, 

tandis que les actes réglementaires inférieurs s’imposent au pouvoir exécutif et sont 

présumés légaux ; les juridictions peuvent toutefois refuser d’appliquer ces derniers 

dans une affaire donnée si elles estiment que ceux-ci ne sont pas conformes à la loi. 

Une riche jurisprudence émanant du Tribunal administratif de l’OIT, de l’ancien 

Tribunal administratif des Nations Unies et, de fait, du Tribunal d’appel70, confirme 

ce principe. 
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processus de contrôle hiérarchique et de refuser aux fonctionnaires le recours effectif 

à un tribunal indépendant, ce qui serait manifestement contraire à la logique retenue 

par l’Assemblée générale dans sa résolution 61/26171. Notant que le défendeur entend 

s’appuyer sur la citation qui suit : « les Tribunaux doivent faire application 

des principes généraux du droit et de la Charte des Nations Unies dans les limites et 

dans le respect de leurs statuts et des résolutions, règles, règlements et textes 

administratifs [que l’Assemblée générale] a adoptés »72, le Tribunal estime que 

la valeur normative de cette déclaration se limite à l’importance d’une application en 

bonne et due forme du principe de lex specialis. 

71. Le dernier point pertinent à ce sujet est l’un de ceux envisagés dans 

l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts. En dépit de l’analyse linguistique qu’en fait 

le défendeur sur le fondement d’extraits sélectifs, ce que le Tribunal d’appel a confirmé 

dans l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts est que les Tribunaux peuvent également être 

amenés à examiner incidemment des textes émanant de l’Assemblée générale, 

lorsqu’une question relative à un conflit de normes est soulevée73. Somme toute, 

s’agissant de la portée de l’examen d’actes réglementaires, il n’existe pas de différence 

de réglementation statutaire ou « d’approche » entre le Tribunal administratif de l’OIT 

et les Tribunaux, puisque tous se limitent à un examen à titre incident. En témoigne 

clairement le fait que, dans le dispositif de son jugement no 4134, le Tribunal 

administratif de l’OIT ne s’est pas prononcé sur l’illégalité de la décision de la CFPI, 

pas plus que le Tribunal d’appel ne s’est prononcé sur l’illégalité de la disposition 11.4 

 
71 En outre, ainsi qu’il est consacré dans des rapports du Conseil de justice interne, « [s]i le Tribunal du 
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du Règlement du personnel dans le dispositif de l’arrêt Neault (2013-UNAT-345), alors 

que dans les deux cas, les actes réglementaires ont été jugés illégaux. 

72. En conclusion, l’affirmation du défendeur selon laquelle les griefs 

des requérants doivent être rejetés comme n’étant pas recevables, parce qu’ils visent 

un contrôle de la légalité des décisions de la CFPI74, mérite d’être corrigée à 

trois niveaux : premièrement, préconiser l’irrecevabilité est indéfendable parce que 

les requérants contestent des décisions individuelles ayant trait à leurs conditions 

d’emploi, et, s’ils contestent la légalité de la décision normative prise par la CFPI, 

ils le font pour fonder leur grief portant sur l’illégalité de cette décision individuelle et 

non pour demander l’annulation de la décision normative en question. Deuxièmement, 

la décision d’accepter de connaître d’un recours portant sur la légalité de la décision de 

la CFPI dépend, en premier lieu, de la question de savoir s’il s’agissait d’un exercice 

de l’autorité normative déléguée en vertu de l’article 11 du Statut ou si la décision prise 

in fine avait été avalisée par l’Assemblée générale. Troisièmement, même dans 

ce dernier cas, le fait d’examiner incidemment la décision normative qui prévaut peut 

se justifier si la légalité d’une décision individuelle fondée sur la décision normative 

est contestée au motif d’un conflit de normes avec d’autres actes émanant de 

l’Assemblée générale. 
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lorsque l’élément contesté relève d’un pouvoir discrétionnaire, auquel cas le critère 

applicable sera celui réservé aux décisions discrétionnaires, à savoir, le critère Sanwidi. 

Le Tribunal d’appel l’a confirmé dans l’arrêt Pedicelli où, à la suite d’un renvoi pour 

examen quant au fond, une décision individuelle, fondée sur la conversion d’un barème 
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générale exclut la question de la compétence des Tribunaux. Ce point est corroboré par 

l’arrêt Ovcharenko, dans lequel le Tribunal d’appel a confirmé la légalité de 

l’application du gel de l’indemnité de poste au motif que la décision de la CFPI, sous 

réserve d’application par le Secrétaire général, avait été fondée sur la résolution de 

l’Assemblée générale recommandant cette mesure80. En pareil cas, la décision 

normative est attribuée directement à l’Assemblée et, dès lors, conformément à 

l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts, le contrôle judiciaire se limite à la question du conflit 





 Affaire no : UNDT/NBI/2019/009 

Jugement no : UNDT/2020/148 

 

Page 35 sur 54 

une prestation représentant un droit statutaire ; elle constitue un droit contractuel 

fondamental. 

78. Se fondant sur le jugement no 832 du Tribunal administratif de l’OIT dans 

l’affaire Ayoub (1985), les requérants font valoir que le droit à un traitement stable 

représente un droit acquis pouvant être raisonnablement considéré comme les ayant 

incités à conclure le contrat et à rester lié par celui-ci. La condition porte sur 

la rémunération en contrepartie d’un travail et, en particulier, sur la stabilité d’une telle 

rémunération, qui est une condition fondamentale. Les modifications apportées à 

la mesure de réduction des écarts, qui ôtent en grande part toute protection contre 

la mise en œuvre de résultats négatifs d’une enquête, bafouent ce droit. Les requérants 

font valoir que l’application de mesures de réduction des écarts est arbitraire. Le mode 

de fonctionnement antérieur de la règle modifiée garantissait une stabilité 

des circonstances tant que la réduction du traitement des fonctionnaires était inférieure 

à 5 %. Désormais, l’augmentation est de 3 % sur les modifications supérieures à 3 %. 

Aucune indication n’a été fournie quant aux raisons pour lesquelles la marge d’erreur 

a pu être réduite alors que la CFPI appliquait une méthode nouvelle et qui n’avait 

encore jamais été testée. 

79. Les conséquences de cette violation du droit acquis des requérants à 

une rémunération stable sont considérables, correspondant à une réduction de 

leur traitement actuellement estimée à 5,2 %. L’importance de la réduction pèsera sur 
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Examen 

83. Dès lors que, dans plusieurs de leurs observations, les parties ont renvoyé à 

la différence entre les éléments contractuels de la relation d’emploi et les éléments 

statutaires de cette relation — différence qu’a opérée l’ancien Tribunal administratif 

des Nations Unies dans l’affaire Kaplan88 ð, il sera utile de commencer par une 

clarification d’ordre général. Une relation contractuelle désigne la relation entre 

le fonctionnaire et l’organisation internationale comme en atteste un contrat, 

c’est-à-dire un acte bilatéral. La relation statutaire, pour sa part, se fonde sur un statut, 

c’est-à-dire qu’elle renvoie à la nomination de fonctionnaires par des actes d’autorité, 

qui institue une relation conforme à des conditions statutairement définies. L’individu 

qui accepte d’entrer dans la fonction publique donne son plein consentement à 

ces conditions ; il y entre donc par adhésion. Dès lors, le consensus, dans le cadre 

d’une relation statutaire, est une condition préalable de fait à l’engagement, lequel est 

néanmoins formellement fondé sur un acte d’autorité, d’où l’expression parfois utilisée 

de « contrat d’engagement »89. Dans la relation entre les fonctionnaires et 
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qui entraînaient une baisse du traitement des requérants. Il a jugé (références internes 

non reproduites) [traduction non officielle] : 

Le terme « droits acquis » doit donc être interprété dans le contexte 

des
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87. Le Tribunal d’appel a conclu que le concept de droits acquis constituait, 

en substance, une interdiction de la rétroactivité des modifications adoptées par 

les organes délibérants [traduction non officielle] : 

[…] Le but restreint de l’article 12.1 du Statut du personnel, dès lors, 

est de veiller à ce que les fonctionnaires ne soient pas privés 

d’un avantage une fois que les critères légaux leur permettant d’en 

bénéficier ont été remplis. Par conséquent, la protection de droits acquis 

se limite à garantir qu’aucune modification du Statut du personnel 

ne puisse peser sur les avantages acquis, ou obtenus, par 

un fonctionnaire pour des services rendus avant l’entrée en vigueur de 

la modification [33]. Des modifications ne peuvent rétroactivement 

réduire des avantages déjà obtenus. Dans l’analyse finale, la protection 

des droits acquis par la doctrine est essentiellement un aspect du 

principe de non-rétroactivité. Le but est de protéger les individus 

d’une atteinte aux droits qui leur ont été conférés, causés par 

des instruments statutaires rétroactifs.  

[…] Il s’ensuit qu’à défaut de conflit de normes, le Secrétaire général 

n’a pas agi illégalement en appliquant les résolutions 70/244 et 71/263. 

[…] Les conditions essentielles d’emploi des fonctionnaires telles 

qu’énoncées dans leur lettre d’enga
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valablement convenu puisse entraîner un manque à gagner individuel 

ne constitue pas un obstacle juridique à l’exercice du pouvoir normatif. 

88. Il convient de noter que le renvoi à la notion de droits acquis à des prestations 

déjà obtenues était bien établi dans la jurisprudence de l’ancien Tribunal administratif 

des Nations Unies, notamment dans le jugement Mortished, entre autres, qui portait 
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92. D’emblée, il convient de noter que le critère appliqué dans l’affaire Kaplan97, 

en l’occurrence une nette délimitation entre les éléments contractuels et statutaires de 

la relation d’emploi, les premiers produisant des droits acquis et n’étant ainsi plus 

susceptibles de modification unilatérale par l’employeur, n’a pas su démontrer 

son utilité au fil du temps. Dès lors, les évolutions jurisprudentielles ultérieures 

s’interrogent sur les cas dans lesquels des éléments déterminés individuellement 

(« contractuels ») sont susceptibles d’être statutairement modifiés.  

93. Un premier critère a été introduit selon lequel des modifications étaient 

autorisées dans la mesure où elles n’avaient pas d’effet préjudiciable sur l’équilibre 

des obligations contractuelles ou n’empiétaient pas sur les conditions «
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les requérants, même s’il est grave, ne peut à lui seul suffire à établir une violation de 

droit acquis100. 

95. Enfin, la jurisprudence en question a reconnu que, parfois, l’existence même 

d’une condition d’emploi donnée peut être constitutive d’un droit acquis, ce qui peut 

ou non être le cas des arrangements pris pour lui donner effet101. 

96. La jurisprudence parallèle de l’ancien Tribunal administratif des Nations Unies 

n’était pas totalement cohérente quant à la question de savoir si la notion de droits 

acquis allait au-delà de l’interdiction du principe de non-rétroactivité. 

Dans son jugement no 1253, l’ancien Tribunal administratif des Nations Unies a 

répondu par l’affirmative, en acceptant toutefois que des modifications n’étaient pas 

nécessairement incompatibles avec des droits acquis. Le Tribunal a envisagé 

les critères suivants : la condition d’emploi possède un caractère statutaire et 

non contractuel ; les modifications ne privent pas l’individu du droit en tant que tel 

(en l’espèce le droit à pension), mais se contentent d’instaurer des règles 

supplémentaires ; les amendements ont un objectif légitime et ne vident pas 

excessivement le droit à prestations de sa substance102 ou, comme il a été proposé à 

défaut, n’entraînent pas « des conséquences extrêmement lourdes pour 

le fonctionnaire, plus graves qu’une simple atteinte à ses intérêts financiers »103. 

97. Dans d’autres décisions, l’ancien Tribunal administratif des Nations Unies s’en 

est tenu à la position selon laquelle la question des droits acquis ne se pose pas lorsque 

la modification n’a pas d’effet rétroactif. En revanche, il a interprété une entrave au 

pouvoir délibérant d’instaurer une modification emportant des effets pour l’avenir au 

moyen du critère du caractère raisonnable, appliqué à la lumière des principes énoncés 

au paragraphe
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Application des critères à la décision attaquée 

99. Pour ce qui est de la nature du droit à prestations en l’espèce, il n’est pas 

contesté que l’indemnité de poste est un élément du traitement. Le coefficient 
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points importants, qui auraient statistiquement faussé les résultats de 2016, les auteurs 

du rapport n’étaient pas en mesure de quantifier l’ampleur de l’incidence de 

ces problèmes sur l’indice d’ajustement de Genève et recommandaient des études 

complémentaires116. De même, l’expert indépendant a souligné la complexité de 

l’ajustement de la rémunération du personnel dans l’ensemble des lieux d’affectation 

d’une manière juste, équitable et qui satisfasse aux normes des politiques de 

rémunération, qui sont liées non seulement au coût réel de la vie, mais aussi à 

une équivalence de pouvoir d’achat117. Ainsi que le démontrent les deux rapports, 

s’agissant de nombreux éléments utiles au calcul définitif, d’autres politiques et 

approches méthodologiques sont à disposition. 

104. 
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négligeable de la décision d’ajustement négatif pour Genève est imputable au 

creusement de la disparité précitée au cours des six années en question. 

106. La deuxième observation concerne le rapport des statisticiens de Genève, dont 

le principal point d’achoppement était l’élément logement, auquel aurait été imputable 

jusqu’à 4,1 % de l’erreur de calcul à la baisse. Sur ce point, s’agissant du recours 

contesté aux pondérations de quantité, les réserves de l’expert indépendant mettent en 

avant une application hétérogène de la formule d’indexation retenue sur les loyers, mais 

pas sur les autres éléments des dépenses locales. En outre, la méthode appliquée a été 

indûment qualifiée d’indice de Fisher, ce qu’elle n’était pas, et aurait dû être 

mentionnée sous le nom d’indice « de type Fisher ». In fine, par souci de cohérence et 

de faisabilité, l’expert recommande l’utilisation de « l’indice de Walsh », fondé sur 

des pondérations de dépenses119. L’appendice 3 de l’examen démontre toutefois que 

le recours recommandé à l’indice de Walsh appliqué à l’enquête 2010 à Genève 

conduirait à une hausse de la valeur des dépenses de logement de 0,3 %120. 

Par conséquent, cette recommandation n’accrédite pas l’argument selon lequel 

l’application de l’indice de type Fisher effectivement appliqué, par opposition 

à l’indice de Walsh à privilégier, aurait expliqué les 4,1 % litigieux de 

l’élément logement. 

107. S’agissant de l’élément logement, il convient également de noter que 

l’utilisation contestée des données produites par le Service international 

des rémunérations et des pensions, à laquelle le défendeur a donné une explication 

plausible dans sa réponse, a également été approuvée par l’expert indépendant qui 

a conclu que s’il existait effectivement d’autres solutions que l’utilisation des données 

en question, aucune n’était à ce jour applicable ou pertinente121. 

 
119
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108. Pour le reste, l’étude de l’expert indépendant, bien qu’elle identifie de 

nombreux axes d’amélioration, conclut que les procédures appliquées par le secrétariat 

de la CFPI étaient conformes à la méthode approuvée et que les procédures comme 

la méthode approuvée contribuent largement à satisfaire le critère d’adaptation à 

l’objectif pour lequel elles ont été conçues122. 

109. Or, au moment de prendre sa décision, la CFPI n’avait à sa disposition que 

l’étude des statisticiens de Genève, avec laquelle elle était en désaccord et qu’elle 

estimait biaisée. Pour autant, confrontée aux arguments qui lui ont été présentés, 

la Commission a pris des mesures afin d’atténuer la baisse de l’indemnité de poste. 

À cette fin, on notera que, comme il en est rendu compte dans le rapport de la CFPI 

pour 2017, la Commission a décidé ce qui suit : 

Eu égard aux demandes des représentants des organisations et 

des fédérations de personnel, la Commission a décidé d’approuver 

la modification suivante de la mesure de réduction des écarts — règle 

de fonctionnement qui vise à atténuer les effets négatifs sur 

les traitements des résultats d’enquêtes sur le coût de la vie qui donnent 
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pris très au sérieux et que la neutralisation de ces effets devra passer soit par 

un mécanisme compensatoire impliquant l’absence de gain ou de perte, soit par 

des solutions statistiques formulées dans le même contexte de méthode statistique à 

l’origine du problème. Les résultats devront être appliqués à la série d’enquêtes 2021. 

112. Tout bien considéré — la nature du droit à prestations, la conformité de 

la procédure aux règles internes (« méthode approuvée »), la forte complexité, 

les multiples solutions de remplacement et l’absence de caractère arbitraire manifeste 

de la méthode, les mesures d’atténuation appliquées et, surtout, le caractère temporaire 

de la modification —, la décision de la CFPI ne présente pas de caractère déraisonnable 

au sens où elle risquerait de porter atteinte à la fonction publique internationale. 

Le Tribunal concède que l’application du concept de droits imposerait des critères plus 
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Moyens du défendeur 

114. Le défendeur souligne que, sur des points cruciaux, le Tribunal d’appel n’a pas 

hésité à s’écarter de la jurisprudence du Tribunal administratif de l’OIT, s’il existe 

des raisons valables de le faire126. À défaut de recours en appel contre les décisions du 

Tribunal administratif de l’OIT, le jugement no 4134 est définitif et s’impose aux 

organisations qui ont accepté la compétence de cette juridiction 
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